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(54)  Transition  entre  un  guide  d'ondes  à  crête  et  un  circuit  planaire 

(57)  L'invention  concerne  une  transition  entre  un 
guide  d'ondes  à  crête  (1  0)  et  un  circuit  planaire  (30)  sur 
lequel  est  prévu  un  conducteur  (44).  La  transition  com- 
porte  au  moins  une  liaison  conductrice  (32)  reliant  l'ex- 
trémité  de  la  crête  au  conducteur  (44)  entre  deux  points 
de  contact  (33,  34). 

Selon  l'invention,  les  points  de  contact  (33,  34)  sont 
en  regard  d'un  même  accès  (35)  prévu  pour  la  mise  en 
place  de  la  liaison  conductrice  (32). 

Il  est  ainsi  possible  de  réaliser  industriellement  ces 
points  de  contact  (33,  34),  à  l'aide  d'une  machine  à  ther- 
mo-compression  par  exemple. 
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Description 

Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  éléments  de 
transition  hyperfréquences  et  concerne  plus  précisé- 
ment  une  transition  entre  un  guide  d'ondes  à  crête  et  un 
circuit  planaire. 

Une  transition  est  un  élément  hyperfréquence  pas- 
sif  permettant  de  passer  d'un  moyen  de  propagation  à 
un  autre.  Il  est  ainsi  possible  de  transmettre  un  signal 
hyperfréquence  à  travers  un  système  comportant  des 
guides  d'ondes  de  formes  différentes,  par  exemple  rec- 
tangulaires  et  circulaires,  des  lignes  micro-ruban,  des 
lignes  triplaques  et/ou  des  câbles  coaxiaux. 

Il  est  fréquent  de  devoir  transmettre  un  signal  entre 
un  guide  d'ondes  et  un  circuit  planaire.  Un  guide  d'ondes 
à  crête  est  un  guide  d'ondes  rectangulaire  ou  circulaire 
comprenant  une  crête  métallique.  Le  circuit  planaire 
peut  quant  à  lui  être  constitué  par  un  circuit  micro-ruban, 
un  circuit  coplanaire  avec  ou  sans  plan  de  masse  ou  un 
circuit  micro-ruban  suspendu. 

De  manière  connue,  la  transition  peut  être  de  type 
à  constantes  localisées  ou  à  constantes  réparties  : 

une  transition  à  constantes  localisées  entre  un  gui- 
de  d'ondes  et  un  circuit  planaire  a  une  dimension 
inférieure  à  la  longueur  d'onde  guidée.  Elle  est  ha- 
bituellement  constituée  par  une  sonde  pénétrant 
dans  le  guide  d'ondes,  perpendiculairement  à  la  di- 
rection  d'extension  de  ce  guide  d'ondes,  et  raccor- 
dée  au  circuit  planaire.  La  sonde  est  constituée  par 
l'âme  du  câble  coaxial  ou  par  une  ligne  métallisée 
gravée  sur  un  substrat  dont  la  face  opposée  est  lo- 
calement  démétallisée.  L'inconvénient  de  ce  type 
de  transition  est  qu'elle  nécessite  un  changement 
de  direction  de  90°  du  signal  hyperfréquence  et  l'en- 
combrement  dû  à  la  transition  est  alors  important. 
Ceci  est  valable  pour  les  transitions  plan  E  et  plan 
H.  De  plus,  de  telles  transitions  sont  difficiles  à  met- 
tre  en  oeuvre  et  ne  présentent  pas  une  large  bande 
d'adaptation. 
une  transition  à  constantes  réparties  a  une  dimen- 
sion  supérieure  ou  égale  à  la  longueur  d'onde  gui- 
dée.  Elle  est  habituellement  constituée  par  un 
transformateur  d'impédance  en  escalier  ou  pro- 
gressive.  L'extrémité  du  transformateur  d'impédan- 
ce  située  du  côté  de  la  transition  présente  une  sec- 
tion  en  crête  (voir  Fig.5).  Ce  type  de  transition  pré- 
sente  une  largeur  de  bande  plus  importante.  On 
peut  par  exemple  se  référer  à  la  demande  de  brevet 
français  n°2.552.586  appliquée  à  une  transition  gui- 
de  d'ondes  -  ligne  coaxiale  ou  ligne  micro-ruban. 

Le  principe  de  cette  solution  est  décrit  en  référence 
à  la  figure  1  qui  est  une  vue  en  coupe  d'une  transition 
entre  un  guide  d'ondes  et  une  ligne  micro-ruban  tel  que 
décrite  dans  l'ouvrage  "Microwave  transition  design"  de 
J.S.  et  S.  M.  Izadian,  Artech  House  1  988,  page  54,  figure 
4.1. 

Sur  la  figure  1,  un  guide  d'ondes  10  comporte  un 
capot  1  1  sur  lequel  est  fixée  une  crête  formant  un  trans- 
formateur  d'impédance  1  2  progressif.  La  crête  1  2  est  au 
centre  du  guide  d'ondes  10  et  son  extrémité  libre  13  est 

s  mise  en  contact,  par  la  mise  en  place  du  capot  1  1  ,  avec 
un  conducteur  1  4  monté  sur  un  substrat  1  5  dont  la  face 
inférieure  constitue  un  plan  de  masse.  Le  conducteur 
14,  le  substrat  15  et  le  plan  de  masse  constituent  une 
ligne  micro-ruban.  On  assure  ainsi  une  continuité  élec- 

10  trique  entre  la  crête  12  et  la  ligne  14. 
L'inconvénient  de  cette  solution  est  qu'elle  néces- 

site  de  respecter  de  sévères  tolérances  de  fabrication 
pour  que  le  contact  électrique  soit  bon.  De  plus,  des  pro- 
blèmes  de  contact  se  posent  en  présence  de  dilatations 

15  thermiques. 
Une  solution  qui  remédie  à  cet  inconvénient  consis- 

te  à  prévoir  une  liaison  conductrice  souple  entre  l'extré- 
mité  de  la  crête  et  le  conducteur  prévu  sur  le  circuit  pla- 
naire. 

20  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une  telle  transi- 
tion. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  la  liaison  con- 
ductrice  est  référencée  20  et  représentée  en  traits 
pleins.  La  liaison  20  relie  l'extrémité  de  la  crête  12  au 

25  conducteur  14  du  circuit  planaire,  les  points  de  contact 
étant  référencés  21  et  22.  Dans  un  second  mode  de  réa- 
lisation,  la  liaison  conductrice  est  référencée  23  et  re- 
présentée  en  traits  discontinus.  La  liaison  23  a  des 
points  de  contact  référencés  24  et  25. 

30  L'inconvénient  présenté  par  ces  deux  modes  de 
réalisation  est  que  les  liaisons  20  et  23  ne  peuvent  pas 
être  mises  en  place  de  manière  industrielle  (par  exem- 
ple  à  l'aide  d'une  machine  à  thermo-compression)  car 
les  points  de  contact  20  et  22  d'une  part  et  24  et  25 

35  d'autre  part  ne  sont  pas  accessibles  selon  des  sens 
identiques.  A  titre  d'exemple,  en  ce  qui  concerne  la 
liaison  20,  une  machine  à  thermo-compression  destinée 
à  réaliser  le  point  de  contact  20  doit  pouvoir  accéder 
selon  le  sens  26  alors  que  pour  la  réalisation  du  point 

40  de  contact  22,  elle  doit  pouvoir  accéder  selon  le  sens 
27.  Ceci  nécessiterait  de  prévoir  deux  ouvertures  per- 
mettant  l'accès  et  un  retournement  de  la  transition  entre 
les  deux  thermo-compressions.  De  même,  en  ce  qui 
concerne  la  liaison  23,  les  sens  d'accès  de  la  machine 

45  à  thermo-compression  sont  27  et  28  et  le  même  problè- 
me  se  pose. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objectif  de 
pallier  ces  inconvénients. 

Plus  précisément,  un  des  objectifs  de  l'invention  est 
so  de  fournir  une  transition  entre  un  guide  d'ondes  à  crête 

et  un  circuit  planaire  assurant  une  excellente  adaptation 
d'impédance  sur  une  large  bande  de  fréquences  et  tout 
en  étant  facilement  industrialisable. 

Cet  objectif,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront  par 
55  la  suite,  est  atteint  grâce  à  une  transition  entre  un  guide 

d'ondes  à  crête  et  un  circuit  planaire  sur  lequel  est  prévu 
un  conducteur,  la  transition  comportant  au  moins  une 
liaison  conductrice  reliant  l'extrémité  de  la  crête  au  con- 
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ducteur  entre  deux  points  de  contact,  les  points  de  con- 
tact  étant  en  regard  d'un  même  accès  prévu  pour  la  mise 
en  place  de  la  liaison  conductrice. 

Les  points  de  contact  peuvent  alors  être  réalisés  à 
l'aide  d'une  machine  puisqu'un  seul  sens  d'accès  est 
nécessaire  pour  la  mise  en  place  de  la  liaison  conduc- 
trice. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 
d'un  mode  de  réalisation  préférentiel,  donné  à  titre  illus- 
tratif  et  non  limitatif,  et  des  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  d'une  tran- 
sition  entre  un  guide  d'ondes  et  une  ligne  micro-ru- 
ban  de  type  connu  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une  transition 
permettant  de  remédier  aux  problèmes  de  dilations 
mécaniques  posés  par  la  transition  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  mode  de  réa- 
lisation  d'une  transition  selon  la  présente  invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  IV-IV  de  la 
figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  V-V  de  la 
figure  4. 

Les  figures  1  et  2  ont  été  décrites  précédemment 
en  référence  à  l'état  de  la  technique. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  mode  de  réa- 
lisation  d'une  transition  selon  la  présente  invention. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  circuit  planaire  est 
référencé  30,  la  crête  (ici  en  escalier  pour  réaliser  une 
transformation  d'impédance)  est  référencée  31,  et  la 
liaison  conductrice,  reliant  l'extrémité  de  la  crête  31  au 
conducteur  prévu  sur  le  circuit  planaire  30,  est  référen- 
cée  32. 

Selon  l'invention,  les  points  de  contact  33  et  34  de 
la  liaison  32  sur  la  crête  31  et  le  circuit  planaire  30  sont 
en  regard  d'un  même  accès  prévu  pour  la  mise  en  place 
de  la  liaison  conductrice.  Ainsi,  il  est  possible  de  mettre 
en  place  la  liaison  32  à  l'aide  d'une  machine  accédant 
aux  extrémités  de  la  liaison  32  selon  un  seul  et  même 
sens  d'accès,  référencé  35.  La  transition  devient  de  ce 
fait  facilement  industrialisable,  les  points  de  contact  33 
et  34  pouvant  être  réalisés  par  une  machine  à  thermo- 
compression  avant  la  mise  en  place  du  capot  référencé 
36. 

La  figure  3  montre  trois  sections  de  guide.  Dans  la 
section  A,  un  évidement  est  prévu  sous  la  partie  supé- 
rieure  de  l'extrémité  de  la  crête  31  afin  de  permettre  une 
transformation  des  lignes  de  champ  en  un  mode  de  pro- 
pagation  de  type  câble  coaxial.  La  section  B  correspond 
à  un  retrait  de  l'extrémité  de  la  crête  31  par  rapport  à  la 
paroi  sur  laquelle  repose  le  circuit  planaire  30.  Ce  retrait 
a  pour  fonction  de  permettre  un  rebouclage  du  champ 
H.  Les  dimensions  de  la  section  C  peuvent  avantageu- 
sement  être  optimisées  afin  d'assurer  une  compensa- 
tion  capacitive  de  la  transition. 

Le  circuit  planaire  30  est  préférentiellement  logé 
dans  une  section  de  guide  37  sous  la  coupure,  de  ma- 
nière  à  éviter  la  propagation  des  modes  guidés  d'ordres 
supérieurs.  Pour  cela,  la  largeur  de  la  section  de  guide 

s  37  dans  laquelle  est  placé  le  circuit  planaire  30  doit  être 
suffisamment  petite. 

Le  circuit  planaire  30  est  de  préférence  logé  dans 
un  évidement  assurant  son  bon  positionnement. 

Une  fenêtre  d'herméticité  38  est  avantageusement 
10  placée  dans  le  guide  d'ondes  10.  Cette  fenêtre  d'her- 

méticité  38,  en  quartz,  en  alumine  ou  en  cordiérite,  a 
pour  fonction  de  protéger  le  circuit  planaire  30  de  cer- 
tains  gaz,  en  particulier  de  l'hydrogène,  et  de  l'humidité. 
La  transition  est  dans  ce  cas  confinée  dans  une  atmos- 

15  phère  neutre  et  l'intégration  est  de  ce  fait  hermétique. 
Comme  il  est  visible  sur  la  figure  4  qui  est  une  vue 

en  coupe  selon  IV-IV  de  la  figure  3,  l'extrémité  de  la  crête 
31  est  avantageusement  munie  de  deux  tétons  40,  41 
assurant  une  compensation  capacitive  de  la  liaison  con- 

20  ductrice  32,  une  telle  liaison  étant  de  type  selfique.  De 
même,  le  circuit  planaire  30  peut  également  comporter 
deux  tétons  42,  43  assurant  la  même  fonction. 

La  coupe  selon  lll-lll  de  lafigure4correspondàcel- 
le  de  la  figure  3. 

25  La  liaison  32  peut  également  être  réalisée  à  l'aide 
de  plusieurs  conducteurs  en  parallèle  afin  de  diminuer 
son  impédance.  Le  conducteur  du  circuit  planaire  30  est 
référencé  44. 

De  manière  générale,  l'invention  s'applique  à  tout 
30  circuit  planaire  constitué  par  un  support  d'un  conduc- 

teur,  qu'il  soit  en  technologie  micro-ruban  (plan  de  mas- 
se  sous  le  substrat),  en  technologie  coplanaire  (plans 
de  masse  de  part  et  d'autre  du  conducteur  central),  en 
technologie  coplanaire  avec  plan  de  masse  ou  en  tech- 

35  nologie  micro-ruban  suspendu. 
L'invention  s'applique  non  seulement  aux  crêtes 

présentant  des  variations  de  dimensions  pour  la  réali- 
sation  d'une  fonction  d'adaptation  d'impédance,  mais 
également  aux  crêtes  dont  l'extrémité  supérieure  est 

40  constamment  à  la  même  distance  du  fond  sur  lequel  re- 
pose  cette  crête. 

L'invention  s'applique  notamment  à  des  guides 
WR22  et  WR19,  en  particulier  dans  la  bande  40-60 
GHz.  Elle  s'applique  également  aux  guides  circulaires. 

45 

Revendications 

1  .  Transition  entre  un  guide  d'ondes  à  crête  (1  0)  et  un 
50  circuit  planaire  (30)  sur  lequel  est  prévu  un  conduc- 

teur  (44),  ladite  transition  comportant  au  moins  une 
liaison  conductrice  (32)  reliant  l'extrémité  de  ladite 
crête  audit  conducteur  (44)  entre  deux  points  de 
contact  (33,  34), 

55  caractérisée  en  ce  que  lesdits  points  de  contact  (33, 
34)  sont  en  regard  d'un  même  accès  (35)  prévu 
pour  la  mise  en  place  de  ladite  liaison  conductrice 
(32). 

3 
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2.  Transition  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  circuit  planaire  (30)  est  un  circuit  micro- 
ruban. 

3.  Transition  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  s 
ce  que  ledit  circuit  planaire  (30)  est  un  circuit  copla- 
naire. 

4.  Transition  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  circuit  planaire  (30)  est  un  circuit  copia-  10 
naire  avec  plan  de  masse. 

5.  Transition  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  circuit  planaire  (30)  est  un  circuit  micro- 
ruban  suspendu.  15 

6.  Transition  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  circuit  planaire  est  placé 
dans  une  section  (37)  sous  la  coupure  dudit  guide 
d'ondes  (10).  20 

7.  Transition  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  lesdits  points  de  contact  (33, 
34)  sont  réalisés  par  thermo-compression. 

25 
8.  Transition  selon  l'une  des  revendication  1  à  7,  ca- 

ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une  fenêtre  d'her- 
méticité  (38)  placée  dans  ledit  guide  d'ondes  (10). 

9.  Transition  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca-  30 
ractérisée  en  ce  que  ladite  crête  forme  un  transfor- 
mateur  d'impédance  (31). 

10.  Transition  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  crête  est  en  retrait  (B)  par  rapport  à  la  35 
paroi  sur  laquelle  repose  ledit  circuit  planaire  (30). 

11.  Transition  selon  l'une  des  revendications  9  et  10, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  crête  présente  un  évi- 
dement  (A).  40 

45 
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DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (lnt.CI.6) 
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LA  HAYE 15  décembre  1997 Den  0tter\  A 
CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 

X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  ;  particulière  ment  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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